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Addendum 

 
 
 Conformément aux procédures convenues (GPA/1, annexe 3), les délégations ont été invitées 
à notifier leurs valeurs de seuil respectives. 
 
 Les renseignements notifiés par la Norvège pour la période 2004-2005 sont reproduits 
ci-après. 
 

_______________ 
 
 
 Le calcul des valeurs de seuil de l'Accord sur les marchés publics en couronnes norvégiennes 
est basé sur la moyenne des taux de change journaliers entre le DTS et la couronne norvégienne et 
entre l'euro et la couronne norvégienne sur une période de 24 mois allant de septembre 2001 à 
août 2003. 
 
 Les valeurs de seuil sont en vigueur depuis le 9 février 2004. 
 
Annexe 1 
 

 
Valeur de seuil AMP  

en DTS 
Valeur de seuil AMP  

en couronnes norvégiennes 
1. Produits et services  130 000 1 187 448 
2. Services de construction  5 000 000 45 671 141 
 
Annexe 2 
 

 
Valeur de seuil AMP  

en DTS 
Valeur de seuil AMP  

en couronnes norvégiennes 
1. Produits et services  200 000 1 826 846 
2. Services de construction  5 000 000 45 671 141 
 
Annexe 3 
 

 
Valeur de seuil AMP  

en DTS 
Valeur de seuil AMP  

en couronnes norvégiennes 
1. Produits et services  400 000 3 653 692 
2. Services de construction  5 000 000 45 671 141 
 

__________ 


